
E te P R O J E T 

R È G L E M E N T    NO 2 5 7 4 

« Concernant des modifications au 
Règlement sur les plans 
d’implantation et d’intégration 
architecturale no 2226 dans le but 
d’apporter des ajustements à 
certaines dispositions intégrées au 
règlement qui apparaissent 
imprécises, manquantes ou 
discordantes avec d'autres 
dispositions » 

( adopté le _______________ ) 

CONSIDÉRANT qu’un projet du présent règlement a été soumis à une assemblée de 
consultation publique tenue par ce conseil le ________________ 2024, 

CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du présent règlement a été donné à une séance 

antérieure de ce conseil tenue le ________________ et qu’un projet de ce règlement a 

été déposé à cette même séance, 

Le conseil municipal DÉCRÈTE ce qui suit : 

RÈGLEMENT SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 
N° 2226 DE LA VILLE DE SOREL-TRACY 

1. Le Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale no 2226 de la
Ville de Sorel-Tracy est modifié en abrogeant, au tableau de l’article 33, la section
« AMÉNAGEMENT » et les objectifs et les critères d’évaluation contenus à cette section.

2. Le présent règlement s’applique à compter de sa publication.

Patrick Péloquin, maire 

René Chevalier, greffier 
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